
 
 

 
Adresse : ZA La Croix Blanche, 87200 SAINT-JUNIEN 
Téléphone : 05 55 70 19 24 Fax : 05 55 70 24 13 Mail : marine.primas@primasfirst.fr 
 
Horaires d’ouverture : Lundi au Vendredi 8h30-12h/14h-17h30 

 
Raison sociale : _________________________ 
Adresse : ___________________________ 
    ___________________________ 

   ___________________________ 
Téléphone : _______________________ Mail : ___________________________  

 

• Stationner sur le bord de la route (voir plan) 

• Sonner à la Réception Chauffeurs 

• Présenter ses documents relatifs au transport 

• Suivre les indications du personnel 

• Attendre l’accord du personnel pour se mettre à quai  

• Respecter le sens de mise à quai (voir plan) 

• S’assurer de l’immobilisation du camion (moteur éteint, frein de parcage, calage de remorque) 

 

Type de véhicule : ☐ Ensemble articulé plateau  ☐ Ensemble articulé carrossé 

   ☐ Ensemble articulé bâché  ☐ Porteur carrossé > 3,5 t 

   ☐ Porteur bâché < 3,5 t  ☐ Porteur > 3,5 t 
      ☐ Fourgon < 3,5 t 

 

Type de marchandise : ☐ Produits finis ☐ Produits Semi-Finis  ☐ Matières premières  

   ☐ Produits chimiques ☐ Articles / Composants ☐ Machines / Équipements 

     ☐ Déchets  ☐ Denrées périssables 

Conditionnement :  ☐ Vrac  ☐ Colis  ☐ Palette ☐ Fût  ☐ Colis palettisé 
  

PROTOCOLE DE SÉCURITÉ – TRANSPORTS PRIMASFIRST 

TRPS PRIMASFIRST 

 

RLRR 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT 

RLRR 

RÈGLES DE CIRCULATION ET CONSIGNES D’ACCUEIL 

CARACTÉRISTIQUES DU VÉHICULE 

MARCHANDISE TRANSPORTÉE 

NATURE DE L’OPÉRATION :   ☐ Chargement ☐ Déchargement ☐ Ponctuel ☐ Répétitif 



 
 

 

• Chaussure de sécurité obligatoire 

• Gilet de haute visibilité obligatoire 

• Défense de fumer/vapoter à l’intérieur de tous les bâtiments 

• Interdiction d’encombrer les voies de circulation 

• COVID-19 : Respect des gestes barrières sur l’ensemble du site 
 

 
En cas d’incendie :     En cas d’accident :  

 
 
 
 
 
 

 

 
En accord avec les prescriptions des articles R 4515-4 à R 4515-11 du Code du Travail, les parties signataires s’engagent à tenir à 

jour le présent protocole de sécurité en fonction des modifications qui pourraient intervenir pendant la durée de la prescription. Le 

transporteur s’engage à transmettre toutes les informations nécessaires au bon déroulement de l’opération à tout nouveau 

chauffeur amené à pénétrer sur le site TRPS PRIMASFIRST. Les signataires s’engagent à respecter les prescriptions du présent 

protocole ainsi que celles figurant dans les documents joints. Toutes informations modifiant ce protocole sera annexée ou donnera 

lieu à la rédaction d’un nouveau protocole. 

ENTREPRISE D’ACCUEIL ENTREPRISE DE TRANSPORT 

Nom :  
Prénom : 
 
Fonction : 
 
Date :  

Nom : PRIMAS 
Prénom : Marine 
 
Fonction : D.G 
 
Date :  

Signature Signature 

  

 

Les transporteurs ne respectant pas scrupuleusement les consignes présentées dans le présent protocole se verront 

refuser l’accès au site. 

CONSIGNES GÉNÉRALES ET EPI OBLIGATOIRE 

PROCÉDURE D’ALERTE 

Alerter immédiatement 

une personne du site 

puis le 18 ou le 112, 

selon le type d’urgence. 

Alerter toute personne de 

l’entreprise à proximité et 

alerter le 18, le 15 ou le 112 

depuis un téléphone 

portable. 

VALIDATION DU PROTOCOLE 



 

 

 

PLAN DE CIRCULATION SITE TRPS PRIMASFIRST 

Sens de circulation arrivée 

camion 

Site TRPS PRIMASFIRST 

Sens de mise à quai 

Zone de stationnement 

Réception chauffeurs 

Zone de réceptions/expéditions 


